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ANGLETERRE.
Londres , le [ a février — On lit dans le The 

Courier, correspondance de Broxelles :
« On dit que les négociations sont à la veille de 

recommencer. Les difficultés qui existent relative
ment à I Escaut doivent probablement être attri
buées à ce que la Belgique insiste :

» i° Pour avoir une station de pilotage devant 
Flessingue.

» 20 Pour qu’il soit permis à ses navires de se 
diriger sans obstacle vers Anvers , où l’acquitte
ment des droits à payer à la Hollande serait ef- 
fectue par une commission ou par le consul bol- 
landais. »

— Le prince de Talleyrand a achevé', il y a quel
ques jours , sa 79° année. S E. a l’habitude de ne 
taire qu un repas par jour , auquel il boit une pinte 
de bon vin. L’après-midi il se rend ordinairement 
au lravellers Club , lorsque ses fonctions le per- 
meltent ety joue aux cartes jmqu’à 3 heures du 
matin; ,| 8e |eve de n heures à midi, et com
mence a recevoir vers une heure de relevée.
, 7 La chümt>re des pairs , dans sa se'ance d’hier 

s est occupée des affaires d’Irlande, ensuite d’une 
motion de lord Teynhata , qui a demandé commu
nication de divers documens publiés en Irlande .
adoptiv pr00lalnaUoas » elc- Gette motion a été

Dans la chambre des communes , lord Orme-
L!'PréSe,‘*é. le raPP°rt sur l'adresse, ce qui a 
onne lieu a de longs débats.

M. O’Counel a parlé contre l’adresse. Après
ÄST*'“’4’*''““*'“

M. Gobbett a proposé une toute nouvelle adresse 
a orme d’amendement.. Lord Ormelie a défendu’

1 diesse. L ame.,dement de M. Gobbett a été rejeté 
par 023 voix contre 23.
MAaÎ,w dfUX,. a,UtreS amendernens . proposés par

“° *6ii 1 —Z«-
La chambre s’est ajournée.

NOUVELLES DU PORTUGAL.
La malle de Lisbonne, arrivée le 8 au malin à

PaMes8 IroT* d° ‘a S°r'ie fait ‘e 24 1*»««
et nui °„uPes s.ous les ordres du général Solienac
qu’ün nel".» ar°,r é,é d ^‘e natUre P*US trieuse
* n. île lava,t “»nonce d’abord :
deux^d.vffr^' ~~ * Le marécbal . à la tête de 
Sommes d>i,Z I 86 COmP°sai“ ensemble de 2,5oo

80 lai ’ ayUnt quatre Pièces de cano»
d «o lanciers , et voulant reconnaître la positon
Harche'l^ùue'^.f6 I'.latllozirlflos . a commencé sa 
visions d’oeen U1f dU mat,u» ordonnant à ses di 

chasser L,T' P*r 6S P08,t,ons dont H venait de
... u; ^4

les vaisseauT d 18 e rivage de la iner , attendant 
ruduvemens avee8?e^rre qm devaient combiner leurs 
res d’aboi d et 8 .8,e‘13- Mais des vents contrai- 
i-eriU l’amiral s* , “8.“-leJ uu ßrand calme empêchè-
jtlaUendu d Srrïe prr,d,e P°sition-Ga delai
a'ennemi detde deUX beu,es donna le temps 
Lo,„mPs , , >,e avancer une force de 7 à 8 ooo
"s.“;,',™™“""",' '* »si™ c

nombre Après posllo,ls> ,ualgre la supériorité du
‘ut obligé de fu°rU‘eat f" 't'3 °piniàtres> ‘*en- 

6es Positions8 [ . ■ eu desordre et d’abandonner
fS da reiouVnerTsti ?”p A* à Seâ trou‘
a,Ue “fFsire l’en St.-Jean^* Dahs celte bril-

es °1» blessés Non™1 “ P ° Pi"* de 600 **om«nes
Le maréchal a nn aT°',S 6U ‘8 morl8 el95 bles-

tl0upes. „ a PQ 8e convaincre de la valeur des

• 1 (Sun.)

Le peu de succès qu’a obtenu cette sorlie estât 
tr.bue, dans ses lettres, à l’amiral Sartorius, qui 
a mal compris les ordres qu’il avait reçus. On ajoute 
qu il es vraisemblable que Sartorius va être rem- 
P ace le gouvernement n’étant pas très-satisfail de
IbaùgemëntT 8°US *“ °rd‘eS déairent Ce

FRANCE
SéifT* ’ la I2, février- - M- le général comte 
Sébastian! a rendu visite hier soir à M. le prési- 
dent de la chambre des députés.
cm7Le eom,e Sftba81,îa"i doit avoir aujourd’hui une 

n cience avec M. de Broglie , ou pense qu’il s’agit 
de la situation des affaires e.» Italie! S

— On répand le bruit qu’une rencontre a eu lieu 
entre le marquis de Dalmatie et le général Hulot, 
et que ce dernier a été blosse'.

Nous croyons cependant que ce bruit mérite con- 
iirmation surtout après l’article de la Tribune 
« aujourd’hui.
d»En itOUf Cas ’ ‘!OUS trouvo»8 quo M. le marquis 
de Dal,nahe aurait grand tort de risquer ses jours 
pour une affaire de cette nature.

— L ordre pour le désarmement de nos places 
du nord est general. Il ne sera laissé que quelques 
canons sur les remparts. ’ a

— On parle depuis quelques jours , dit la Revue
,, ^anS ’ j Un r,ebe ,na-iag° qui ne donnerait 

pas moins de 100,000 fr. de rentes à un de nos 
ministres.

M de Broglie M. le maréchal Soult, M. Humànn ,
. Argout VI. Bu lbe, v|. Guizot «ont mariés. Il ne 

«este a pourvoir que M. de Rigny et Thiers. (Temps.) 
— Ou écrit de Blaye ;
» Arrivé à sept heures du matin, le général 

Bugeand se aendit aussitôt à la citadelle , où il 
remit lu.-même à M. le colonel Chousserie les or
dres relatifs a son remplacement dans le comman
dement de la ville et du Château, Ce dernier le con
duisit ensuite auprès de la duchesse de Berry qui
ajouta*'■°U eXpr“Ué au C0l0uel les P|US vifs regrets!

» Vous voyez Monsieur le colonel , que la ré~
» volution de juillet suit aussi la trace des aouver- 
» nemens ingrats. Quant à moi , votre dévouement 
» pour elle ne m’était pas suspect, o

>* M. le colonel Chousserie , pendant out le tems 
qua dure son commandement , n’allait chez la du
chesse de Berry que lorsqu’elle le faisait demander , 
et la duchesse ne passait jamais un seul jour sans 

envoyer chercher même plusieurs fois. M. le Ha
bitude "^eaud 8 cban8e > d®s 8011 arrivée , cette ha-

n Dan autre côte , M. Joly , commissaire extraor
dinaire de police , à Blaye, paraît l’avoir emporté 
sur I autorite militaire ; sa surveillance, qui s’arrê
tait auparavant aux portes du château, s’étend au- 
lourd bui sur la ville , sur la citadelle elle-même ; 
Al. le ministre de la guerre aurait en cela cède , à 
ce qu il paraît , aux réclamations de M. le ministre 
de I interieur.

» Outre M. Joly il y a à Blaye un second com
missaire de police, M, Foulcher, qui avait deux agens 
de police auprès de lui; trois autres agens sont encore 
arrives de Paris » 0

_ M le cardinal duc de Robah Chabot , arche
vêque de Besançon , atteint d’une fièvre inflamma- 
oire nerveuse , dont les secours de l’art n’onl pu 

triompher , est mort dans eette ville, le 8 de ce 
mois , a peine âgé de 45 ans.
d’armes d’A^6 VemCî’ C.h*r8ë de retraa«r le fait 
d,Z , dA“'eri’ assistait bier à Viucences aux 
differente, manoeuvres que la 5« batterie a esécu-

tees devant lui, d apres les ordres du ministre de 
18 guerre.

On écrit de Dunkerque , 5 février:

« Armand et Marc-Delaval , condamnés à la peine 
de mort par arrêt de la cour d’assises de Douaî, sont 
arrives hier à Dunkerque , où ils doivent être exé
cutes. Une foule immense se pressait sur le pas
sage de ces malheureux , qui s’étaient soustraits à 
tous les regards en se couchant sur la charrette qui 
es transportait, enveloppés dans leurs manteaux , 

et cachés sous une couverture d’une étoffe grossière 
Lest avec un sentiment pénible que nous le rap
portons, des vociférations se sont fait entendra 
sur leur passage et notamment auprès de la prison. 
Ils paraissent tout à fait résignés à leur sort ; seu
lement ils se sont plaints de la douleur que leur 
taisaient éprouver les fers qu’ils avaient aux pieds. 
L)u reste , ils ont soupe de bon appétit. En at
tendant le moment fatal , ils s’occupent à écrire. 
Un assure qu’ils ont réclamé les consolations de la 
religion. Ils connaissent l’instant marqué pour leur 
execution, et ils ont fait prier le directeur de la 
poste de leur envoyer de bonne heure les lettres 
qu ils pourraient recevoir ce jour là. »

— Oo lit dans le Libéral du Nord , du q fé
vrier : s

a Marc-Delaval et Armand ont , dit-on , écrit au 
garde-des-sceaux qu’ils avaient d’importantes révé
lations à faire sur la mort du prince de Coudé.

n assure qu’ils se seraient dénoncés eux-mêmes 
comme les assassius de ce malheureux prince. M. 
Bartbe , entraîné par l’opinion de deux magistrats 
de la cour de Douai à croire que ces révélations 
11 étaient qu un stratagème pour obtenir un sursis, 
aurait , ajoute-t-on, ordonné de pourvoir sans delai 
a l exécution des condamnés, o

— Voici quelques passages d’une lettre qu’Ar- 
inand a écrite au concierge de la prisou de Douai

Dunkerque , 6 février i833.
« Mon cher monsieur , nous sommes arrivés au 

terme de notre voyage , le cœur déchiré , le corps 
rompu. Nous avons eu quelques vexations à en- 
durer , mais il est plus aisé que je ne l’aurais 
cm , de se mettre aa-dessus oa au-dessous de sem
blables désagremens.

» En arrivant ici , j’ai trouvé des lettres do- 
I ans et de Do*iai qui m’avaient précédé. J’avaia 
voyage avec la persuasion que mardi devait avoir 
lieu la dernière catastrophe: l’aumônier me l’avait 
dit a Lille, et tout en me félicitant de voir hâter 
e petit moment difficile qui «no reste à passer , je - 

ciaignais que le peu de temps dont je pourrais dis
poser, ne mo permît pas de remplir mes promesses - 
mais hier, il m’a été annoncé comme positif due 
nous étions ajournés jusqu’à la fin de la semaine- 

» J ai reconnu que le moment ou il m’avait fallu 
renoncer a mes dernières affections était celui où 
mon existence avait été vraiment terminée, et 
que vouloir y survivre n’était plus qu’une longue 
agonie. J’ai senti la nécessite- de rappeler ma force, 
et sans renoncer aux douces émotions , je me sais 
promis de ne plus répandre de larmes.

» Mais tous ceux que j’aimais , tous ceux qui 
mont aime , je les porte en mon cœuri De gré 
ou deforce, ils m’accompagneront pour recevoir 
mon dernier soupir.

» A vous , à votre famille , je dois les seuls plai

sirs qo 1 soit permis de goûter dans la captivité.
ensez a moi quelque fois , non pour vous attris

ter. Je le répété , je ne crains pas la mort. Je r 
crois jias avoir méritée : j’ai pardonné , je V -e 

onne a tous. Mon plus grand crime fut ma dar- 
ble6se’” Armait f°i~



— Les tlfirnferäS nouvelles arrivées tie tiiadrid b 
Bordeaux rapportent une anecdote qui ne manque pas 
de gravité. La voici :

« M. Strafford-Canning, ambassadeur de la Grande 
Bretagne , s’était présenté dans la salle d’audience 
pour parler au roi, sans avoir été' mandé au pa
lais. Ferdinand , piqué de ce qa’il regardait comme 
on manque à l’étiquette , enjoignit à M. Zea Ber
mudez de le faire sortir. M.Zea ne voulnat point 
se charger de cette mission , s’en remit à l’intro
ducteur qui dut s’acquitter de ce soin. M. Strafford- 
Canning répondit à cet officier royal que s’il était 
venu au palais , ce n’était pas pour en sortir avant 
d'avoir parlé au roi , et qu’il y resterait jusqu’à ce 
qu’il eût rempli le but de sa démarche. Cette al
titude ferme déconcerta l’introducteur qui n’insista 
pas davantage.

BELGIQUE-
BbuxEli.es, le t4 Février.

Le secrétaire de M. le baron Joseph Vsnderlin 
den d’Hoogvorst , parti dans le courant da mois 
passé pour Munich , chargé d’nne mission particu
lière pour plusieurs cours de l’Allemagne , est arrivé 
avant-hier avec des dépêches pour le gouvernement. 
Il est reparti hier soir pour Munich. ( Union-)

— Nous apprenons que M. le baron Jos. d’Hoogh- 
vorst n’a pu obtenir d'être reçu officiellement à la 
conr de Bavière. Le gouvernement bavarois aurait 
allégué qu’étant membre de la confédération germa
nique et le roi de Bavière n’étant prince souverain 
d’aucun état en dehors de cette confédération , il 
ne pouvait avoir avec la Belgique de relations of
ficielles , tant que celle-ci ne serait pas reconnue 
par la dièto de Francfort. S’il en est ainsi, le gou
vernement est à blâmer de ne pas avoir mieux 
pris ses informations avant de faire partir son en
voyé. ____ {Idem.)

DETTE FLOTTANTE. — BONS DU TRÉSOR.

M. l’abbé de Focre publie quelques réflexions 
sur cette matière.

o La discussion qui a eu lieu hier à la chambre, 
prouve évidemment que la plupart des membres 
qui y ont pris part ne comprennent pas la nature 
d’une dette flottante. Ils confondent constamment 
dans lenr esprit les émissions de cette dette avec 
des mandais à terme. Il est résulté de cette assimi
lation , que la discussion sur la garantie de la dette 
finit ante a été renroduite. Cette confusion d’idées

» Celte delte flotte énlr’e les limites <fue la le’gis- ! 
lature lui assigne tous les ans , selon les besoins pré- 
samé8 de l’état. Les intérêts en sont portés au bad- 
get des dépenses.

» Les intérêts d’une dette flottante de ao millions 
de francs , portés à 6 pour ceut, montent b 600,000 
francs , par semestre. Je ne comprends pas dans 
cette somme le maximum de a pour cent accordé 
pour frais de toute nature attendu que ces a pour 
cent n’entrent en ligne de compte qa’en cas de 
négociations des bons du trésor , et il est plus 
que probable que, dans l’intérêt du pays , un mi
nistre économe ne les négociera b aucun preneur, 
et que , en suivant l’intention de la chambre , 
qui n’a voulu consacrer qo’une véritable dette flot
tante , il ne s’en servira que pour payer certains 
créanciers de l’état , et seulement alors que l’argent 
manque au trésor.

»C’est donc pour avoir conslamnienUinéconnu la 
nature et le but d’une dette flottante, et pour of
frir un gage b cette somme presqn’insignifiante de
600,000 fr. , que plusieurs membres de la cham
bre se sont épuisés en efforts inutiles pour prou
ver b la commission , et persistent b croire qu’il 
faut un deuxième projet pour ériger celte garantie 
en loi.

» Je le répète donc , pour la dixième fois , qu’il 
n’existe pas d’autre garantie d’une dette , d’autre 
base du crédit public que celle dernière. Toute 
autre est une parfaite chimère, une véritable uto
pie. Aussi , la maison Rotschild n’a pas demandé 
d’autre garantie de l’émission de ses obligations 
de quarante-huit millions. Vou» auriez b lui en 
présenter d’autres, alors que celles-là vous man
queraient , son trésor resterait sourd à vos de
mandes.

» Il est vraiment inconcevable que ces mem
bres ne comprennent pas des vérités aussi sim
ples et aussi triviales , et qu’ils croient devoir en
core insister sur une autre garantie de nos bons 
du trésor. »

flottante a été reproduite. Cette 
a eu aussi pour effet que quelques membres de la 
commission ont persisté dans l’opinion qu’il fallait 
créer de nouvelles ressources , soit un emprunt, 
soit un impôt, ou quelqu’autre moyen , poor ser
vir de garantie à la dette flottante ou pour la rem
bourser.

» Si les émissions de notre dette flottante, ad
mise maintenant en principe, ne sont que des 
billets à terme, payables à leur échéance , il est 
évident que la chambre doit chercher le moyen 
de les acquitter , et que la commission ne saurait 
trop s’empresser de nous le proposer. Mais si ces 
émissions sont de vrais billets d’échiquier, des 
bons royaux, ou, en termes plus propres , des 
effets d’une dette flottante , il est évident aussi 
que la cbambre ne doit songer qu’à en faire servir 
les intérêts.

» Dans le dernier cas , c’est b dire si ce sont des 
effets d'uce dette flottante , le ministre s’en sert au 
fur et à mesure de la non rentrée des voies et 
moyens , pour faire régulièrement ses paismens II 
ne les émet qu’en cas de pénurie du trésor , pour 
ne pas augmenter sans nécessité la somme des in
térêts annuels. Ces bons du trésor une fois etnis 
entrent en circulation , et ils y restent jusqu’à ce 
que le trésor les ait rachetés , en tout ou en partie. 
Ils s’achètent et se vendent à la bourse. Les négo- 
lians , les propriétaires les emploient comme nu
méraire dans les contrats d’achat et de vente, Ceux 
qui s’en trouvent être les détenteurs le jour de l’e- 
chéance , les présentent au trésor ou à ses agens à 
ce spécialement autorisés , pour en recevoir les in
térêts. Le porteur de ces bons en dispose de nou
veau. Il les vend ou il s’en sert comme de nome 
raire pour faire des paiemens, ou il les garde en
core pour en retirer les inlésêls à leur échéance 
prochaine. Enfin il en dispose comme il le juge con
venir à ses intérêts.

Liège, le i5 Fevbiek.

Nous avons promis à nos lecteurs de leur donner 
^'heures phis tôt les nouvelles de France, nous 
tenons aujourd'hui nôjre parole.

NOUVELLES DE PARIS DU 13 FÉVRIER.

Arrivées pat voie extraordinaire.
On lit dans le Nouvelliste , journal ministé

rielle :
o Les démarches qui ont pour but de conclure 

des arrangement de commerce entre la Fiance et 
la Belgique se suivent avec activité. Aux notes di
plomatiques remises pour cet objet ont succède des 
envoyés spéciaux MM. Corbisier et LecoCq , au
torisés à cet effet par le gouvernement belge, 
viennent d’arriver b Paris. On croit que quelque 
député des Flandres leur sera adjoint , afin que les 
intérêts des diverses provinces sc trouvent repré
sentés ici. Il n’est pas vraisemblable que ces en 
voyés négocient directement ;les conditions d’un 
traité avec notre ministère; il est plus vraisembla
ble qu’ils auront pour mission d’assister ici l’ambas
sadeur belge dans les discussions qui doivent ame
ner des diminutions réciproques de droits. Leur 
présence bâtera beaucoup la conclusion d un arran
gement , parce qu’ils seront à même de donner tous 
les éclaircissemens désirables sur les difficultés qui 
pourront s’élever.

On lit dans la même feuille :
« Un journal avait annoueé que les malles-postes 

allaient être supprimées. Cette nouvelle est dénuée 
de tout fondement

— On annonce que la santé de M. le ministre de 
la guerre s’améliore de jour en jour , et que probable 
ment M. le maréchal Soult sortira demain.

S’il en est ainsi , la chambre des pairs ne tardera 
pas à ouvrir la discussion sur la loi relative b l’état 
de siège.

— Dans la séance du 12 la cbambre des députés 
a continué la discussion de la loi des comptes de
i83o. Les 8 premières articles du projet ont été 
votes.

— M. Escbassériaux a déposé sur le bureau du 
président une proposition qui sera examinée demain

par les bureaux , el qni lend à re'clamer da goo* 
vernement la communication officielle à la chambre 
des pièces et documens diplomatiques relatifs à 
l'emprunt grec.

— Le maréchal Clauzel s’est chargé de présenter 
à la cbambre une proposition tendante à allouer aux 
députés une indemnité pour leur séjour b Paris 
durant la session.

— La Dordogne est arrivée b Bergerac à nue 
hauteur tello qu’on ne l’avait pas vue depuis la fa
meuse année do 1783. Les flots couvrent tous les 
environs...:

Mardi dernier , deux hommes parcouraient en 
bateau la plaine inondée , et s’amusaient à prendre 
au filet les poissons que les eaux ont portés dam 
les prés , et qu’il est si facile de pêcher en ce mo
ment. Ils eurent malheureusement l’iinprudence da 
s’approcher beaucoup trop des bords , et en un 
moment, le courant, auquel ils n'eurent point la 
force de résister , les eut entraînés au milieu da 
la rivière.

Ils dépassèrent rapidement Ips arches du pont ; 
et malgré leurs signaux de détresse, personne n’o
sait leur porter du secours. Ils passèrent fort prb 
de la vigie fixée au milieu de la rivière , et qui 
est destiné à servir d’amarre. L’un d’eux se jela sur 
ce mât et le saisit de ses deux bras, mais son roui' 
pagtion effrayé s’élanl précipite aussi du même côtij 
en se cramponnant à son dos , le bateau chavira 
et fut en on instant englouti.

Le premier se bissa à l’extrémité du mât , mais 
son malheureux compagnon fut entraîné par la 
flots. Il se soutint heureusement an - dessu« de 
l’eau , et put gagner la terre une demi - lien» 
plus loin.

Quant b celui qoi était grimpé en liant de 11 
vigie, il fat enfin secouru par deux bateliers qoi 
eurent le courage de s’abandonner b la violence de 

courant et se laissèrent dériver sur le mât. Le Pe' 
cheur glissa dans leur bateau, mais il s’évanouit un1' 
sitôt qu’il se vit en sûreté. Il resta sept heures s«"1 
connaissance.

De prompts secours lui ont été administrés comro 
à son compagnon ; ils sont tous deux aujourdl® 

hors do danger.

BOURSE DE PARIS du \ 3 février. — Dernier coin 
5 °|0 au comptant 104, id. fin courant io3?5'

— 3 °i„ au comptant 77 4° > 'd. fin courant J] 
3o. — 4 °io 92 25. — Actions libérées des !\ 
naux. ii3î 5o. — caisse hypothécaire, 5 70. 
Rentes de Naples an comptant 88 , id, fin coUral11 
88 3o. — Espagne emprunt royal , 85 i;4 — ^or’ 

tès i3 — 3 °;0 , 39 i|2. —Emprunt belge 
Id. Romain 83 112.

Ou lit dans VIndépendant :
« Le Belge , et après lui quelques antres l°d 

naux, ont fait grand bruit de la démission ^ 
le général Malherbe et de M le colonel Coitm. 
avait donné à entendre que ces démissions etal , 
des actes d’opposition au gouvernement , 96 
part de ces honorables otfiiiers. Or, non* ®ç 
déjà annoncé que la prétendue démission du c° ^ 
nel Coitin , se réduisait b une demande de c0"|' 
de quelques mois , pour cause de santé , 
apprenons aujourd’hui que M. le général Ma|u 
ne manifeste pas le moindre désir de quitta 
commandement qui lui est confié. »

Noos avons annoncé hier , d’après l’Cffltft | 
mort de M. van Remoortel , colonel du Ier rB'§l®J 
de chasseurs. Nons apprenons avec plaisir qUB/' ( 
nouvelle était controuvée. Nous venons de 
lettre datée d’avant-bier , et écrite en entiaf 
sa main.

— On nous assure que la levée de l’état d®1 
de Gand aura lieu cette semaine. Celte mesU(fti 
peut qn’èlre bien accueillie , pourvn que le goü* 
ment ait soin de mettre le» Flandres dan» ntt 
convenable de défense. ^

— M. le ge'néral Dufailty, ex-ministre do la 8 ^ 
a eu de; fréquentes entrevues avec M. Ie $ 
Evain , directeur actuel. p

— L’empereur de Russie vient d0 ,e'^e 
l’ordre à tous les russes absens de leur p0?9 
trer dans le plus bref délai.



Non» »vous fait ressortir , il y a quelques jours , 
l'opposition du Handelsblad à la politique du roi 
Guillaume ; ce n’est plus seulement dans les jour
naux que cette opposition se manifeste et s’ac- 
■croit, c’est au sein même des e'tats généraux et cela 
est peut être beaucoup plus grave et de nature à 
dessiner davantage l’état de l’opinion publique en 
Hollande. Le Journal de La Haye publie une ana
lyse des débats qui ont eu lien à la seconde cbam-, 
bre à l’occasion du budjet ponr l’année i833.

Les critiques ont porté principalement sur le 
chiffre des dépenses montant à 49,385,839 florins 
des Pays-Bas , sur {’augmentation de 20 cents ad
ditionnais qui grèvent la contribution foncière ; 
sur l’allocation de plusieur millions de re’servo pour 
les besoins urgents , sur les encouragemens accor- 
de's aux industriels, sur la prodigalité dans les 
pensions, sur la centralisation et enfin sur le mys
tère de I administration. M. Van Âlphen a dit à pro
pos des formes de la discussion des lois finan- 
cières :

* On meilleur ordre des choses dans les deli
berations de la chambre , uue distinction plus claire , 
plus precise des dépenses et une discussion séparée 
sur chaque article ou nature de ces dernières, sont 
d absolue nécessité. »

Il est remarquable que tous ces griefs , y compris 
la discussion par article , réclamée par M. Van Al- 
phen , sont ceux de l’ancienne oposition belge. 
Lors de la réunion des deux pays, les députés hol
landais n avaient garde de soutenir les efforts des 

eputes belges pour en obtenir le redressement. 
Leurs votes appuyaient au contraire imperturbable
ment la marche administrative du roi Guillaume , 
eeat qualors ils sentaient que la Belgique était ex- 
p oilée ^ au profit de la vieille Néerlande• Aujour- 

ut e est elle , à son tour, que les Nassau exploi 
lent dans l’iutérêl de leur dynastie.

Les projets en délibération ont fini par être adop- 
s i mais M. Cats et d’autres députésj. qai l’auuée 

pr cedente , avaient voté eu faveur du budget , ont 
émis cette fois un vote négatif.

La chambre des repre'seutaus , dans la séance du
«erment ‘S M‘ Le§l'elle rd°‘Q à Aavers . à prêter

L’ordre du jour a été ensuite sur la loi relative à 
* e,nission des boas du trésor qui a été adoptée par 

P von contre 2.

L’adresse du parlement britannique , en réponse 
discours de la couronne, a été adoptée daus les

oran |C amî)reS \ le ra*n*stere Grey y a obtenu nue 
f*.6 lna3°nte. (Voyez Londres.). Un journal fait
dre,^frqri8 suuante> 8ur débats relatifs à l’a
le».. ' ° ne circonstance digue d’intérêt, c’est le si-
éh,ml,f rde4 8Ur CS affaireâ d’Orient par les deux 

L Sous 1’ â-UU Par'0iueul a l’exemple de la couronne, 
f Rleter.paV|0nS. PjeSS0‘Ui a l’avance parce qu’en A11- 

Vant I ' nSt dos convenances parlementaires de-
peù! enqr 3 Cede tOU;OUrS l’esprit ^ PartL On
discours ' conséquence que le silence du
1011 importance!1» “ P°i,U Pörd beaUCOUp de

de,Wü roî,ia:“ati?"s T* l’bouorable M. A. Ro
tions annr_ te eC0Qtees par le gouvernement , et 
schoft PPr008 arcc Plaisir 1ae M- G<>e,a>s B>’- 
four Paris8°C,ant .en t0ll®s à Gourlrai , va partir 
Per de« ; a.veo la mission particulière de s’occu- 

I Andres " Gret8 8peciaui de l’industrie des deux

pâr 41 le Ln:s. ,P “8 1?1" le Proifct présenté 
il fonferm“ 6 d.% 1 "»‘«near , sur les barrières, 
•» dintiI)ü,io“ne. nx“d‘fîcat|oii bien importante daus 
<>e8 pouî "nd: t01trj Ve «« qm» de a cen-
® *[2 pour cent Cn 3> c°8t doac unB différence de l Pour cent au profit de l’agriculture.

‘ht dans le Journal d'envers :
laifo annoncent d„e,FleSSi,-‘8Ueen forme de ciroq- 
*ïle,,t établi et ne? ? Cr0,t qUG lc '°1 8era mttière- 
?U,ra«t ou sortait ^ !fn-'2 ’ 8Ur l°us les navires , 
lln arrêté du 3 E,Caut ; qa'àcel cffet Üexisle 
P0IB' encore si 1TIT ’’ S06,cepeudanl on ne sait arSa»sons ou Sfi n d peaSe sera Bpphq«é aux 

SU percevra •“ tonnage j qq’en ,t.

tendant le gouvernement avait déjà indiqué d’éta
blissement de trois bureaux de douane , à Fles- 
smgue , à Terneuzen (rive gaucho) et le troisième 
a Batz. Les commissionnaires de Flessingue an
noncent déjà qu’il ont établi leur comptoir daus 
cette dernière station. Ils paraissent tellement cer
tains de cette perception et des entraves qu’elle 
occasionnera, que déjà ils recommandent aux prin
cipaux négociais de leur envoyer une procuration 
ou plein pouvoir afin de n’éproever aucun retard 
daus les expéditions.

« Le brick autrichien Principe Metternich est 
en vue à Lillo. On dit que le capitaine a dû 
donner caution pour !o paiement du Toi ; il a 
également été convoyé , mais comme ce navire 
n’est pas encore ici , nous n’affirmons rien sur 
ces faits

• Nous devons nous attendre également à l’em
barras de formalités fiscales à Lillo. Les canonniè
res chargées de convoyer auront aussi leurs ca
prices et teors règles , elles pourront objecter que 
le soleil n’est pas levé ou qu’il est eouché. La litanie 
dos entraves s’allongera sans cesse et la liberté de 
la navigation disparaîtra sous le poids des chaînes 
et des entraves. »

Projet de loi sur le maintien de la perception de la
taxe des barrières et la classification des routes.
Art. t'f. La taxe des barrières établies sur les routes est 

maintenue.
Art. 2. Elle sera perçue à compter da p* avril 1833, à mi

nuit, , conformement à la loi spéciale et au cahier des char
ges joints a la présente loi.
offiW.3' LrS , ,-tS pay<'s ,anx barrières sont exclusivement 
affectes a l entretien et a 1 amélioration des routes

Ait. 4. Une lot déterminera définitivement la classification 
des routes; les cofiseds provinciaux, ou les états-députés 
en leur absence, seront consultés dans le courant de l'année ’ 
sur les modifications qu’il serait utile d’apporter à la classil 
fication actuelle.

Provisoirement, continueront à être considérées comme 
routes de premiere classe, deuxième classe , et provinciales 
celles qui sont portées sous ces dénominations au tableau au- 
nexe a la présente loi.

Art 5. Les tonds provenant de la perception du droit 
des barrières établies ou à établir sur les routes de pre
miere classe , seront, après le prélèvement des frais d'en
tretien et de surveillance ordènaires, appliqués soit au rem- 
boursement d’avances faites sous les gouvernemens précé- 
dens pour la construction de quelques communications de 
cette categorie, sou au perfecti nne.nent de césroutes ou à 
I achèvement des lacunes qu’elles présentent encore

Une proposition pour l'emploi des fonds disponibles sera 
térieur an"ee InS“ee aU budSet du département de Pin-

Art. 6 Les dispositions de l’artic'e 5 sont applicables 
aux routes de deuxieme classe; toutefois les produits des 
barrières établies sur ces routes, qui ont été concédés à des 
provinces, a des sociétés ou à des particuliers, continue- 
ront de leur être attribues.

Art. 7. Les fonds provenant de la perception du droit 
des barrières établies ou à établir sur les foutes provin
ciales , seront, comme par le passé, perçus au profit des 
provinces. * r

Projet de loi speciale réglant le mede de perception 
de la taxe des barrières.

.|e/ Le droit de barrière ne sera perçu qu’aux endroits 
déterminés par le tableau joint à la présente loi.
. j • • J. L.®“ de perception sara indiqué par un poteau 
éclaire depuis le coucher jusqu’au lever du soleil.

Art. 3. Toute perception exercée à plus de 20 métrés de dis
tance du poteau est illégalé ‘ es ue uis

Art. 4. Le paiement du droit ne peut être requis que 
par des préposés assermentés et munis d’une autorisation de 
percevoir la taxe , délivrée par l'administration provinciale.

Ait. o. Le droit de barrière sera perçu d’apiès le tarif sui- 
vant, savoir: r
Fr. 0 05 Pour chaque paire de roues de voitures quelconques 

( o roues comptent pour 2 paires.) 1
0 10 Four chaque cheval ou mulet .attelé ou non, jus- 
« , r „ 1u a concurrence de 4 têtes d'alte age.
0 lo Pout une £« tête d’attelage.
0 20 Pour une 6e o
0 40 Pour une 7e t>
0 60 Pour une 8° »
0 60 Pour chaque télé au-dessus de huit.
0 05 Polir chaque bœuf ou âne attelée.
0 10 Pouf chaque bcüif ou âne âitelée avec plus de qua

tre chevaux.
_ La circulation avec plus de huit chevaux ou mulets atte

lés est interdite , sauf que le transport d’objets indivisibles, et 
dans ce cas le voiturier devra être muni d’une autorisation 
rtu gouverneur ou du commissaire du district.

Les chevaux de poste paieront pour l'aller et le retour ; 
les madrés de postes, sous leur responsabilité, tiendront 
compte aux fermiers du droit dû par les voyageurs.
, A,rt' 6 Le droit sera perçu en entier, d'après le tarif 
a chaque passage au poteau de la barrière ; cependant les 
personnes dont les chevaux, équipages, voitures quelcon
ques, quittent la route ou s’arrêtent habituel],ament après 
aroir dépassé le poteau , à une distancé de eelui-ci, moiü

d.e que 500 , lûJO, 15û 0 bu 2000 meines, seront âiini!» 
SCS, soit par le fermier de gré à gré, soit d’office par
droit dl31'0" JCS <!talS ’ a ue payer du une portion dit

n°Ur *a rï‘stance moins de 500 mètres.
2(5 Pour une distance de 500 à 1000 mètres.

» timo à 1500 —
’I5 _ _ 8 <500 à 2000 -*
Art. 7. Sont exemps du droit :
§ L Les chevaux et voitures employés pour le sefviéé 

du roi, de la reine, et de la famille de leurs majestés
îe*ur suite P°Ur CeU‘ dM PerS0Dnes 1ui. e» voyage, formen

§ 2 jLes chevaux montés par des militaires en uniforme 
et en service.

§ 3_ Les chevaux et voitures servant au transport des courriers 
de cabinet ou de la poste aux lettres , lorsqu’ils Ue sont accom- • 
pagnés que d un seul voyageur.

§ 4. Les chevaux , voitures et équipages militaires appar
tenant a letat ou a des corps d’armées nationaux ou étran- 
gers, lorsqu ils seront pourvus du signe distinctif déterminé 
par te departement de la gueire, ainsi que les chevaux re
quis pour le transport de l’artillerie ou des voitures et équipa* 
ges militaires ci-dessus désigne's. ’ *

§ 5. Les chevaux ou voitures servant au transport de* 
ingemeurs ou conducteurs des ponts et chaussées , munis 
Pintérieur * dexemption, délivrée par le département de

§ 6-ÎLm chevaux servant au transport des contrôleurs des 
fonctions110113 Ct a che',al . dans l’exercice de leurs

§ Le? chariots, .voitures et animaux, servant au transe
ßt»tde* tLC,0t?3 et au ,ilois d’affouage des champs ou de la 
toiet, vers la ferme ou la grange.

Le? chariots, voitures et animaux exclusivement char 
ges d engrais , fumier ou cendres pour l’agriculture, lorsque le* 
chargement sera au moins aux 2q3 complet, 
air . Le’3 chariots, voitures et animaux passant à vide, ett 
cultur SrC - °“ apieS aVOil' C0Ildui,-des engrais pour l’agri-

§ 10. Sont considérés comme engrais :
Les cendres ordinaires de bois et de houille, les cen- 

d Bè,ie |S de Holla“de ’ la suie - Ie gypse ou le plâtre in- 
eUa chaux™31118 ’ 6 ^ sortant des fosses de ia tannerie ,

§ 11. Le droit deva être consigné en allant à vide , sauf 
institution au retour.

I’UlUI, îouu’ de ces exemptions en ce qui concerne 
a chaux et le gypse on devra être muni d’une déclarai 
on exempte de timbre, délivrée par l’administration lo- 

,-,no,’„.C0DS.a!ailt 8ue c.as matières dont on désignera approxi- 
,, ■ “eut les quantités , sont exclusivement destinées à
I agriculture.
„i l3’ Le* chevaux d’altège , lorsqu'ils ne sont employés 
U-es par métte p6nteS des routes fi0' dépassent cinq cent imè-

p,Les chariots, voitures et animaux appartenant à des 
,i a des !131“3 activdes Par lèvent, l’eau ou la vapeur,

, a moins de 2,500 metres de la barrière , lorsqu’ils ser- 
au transport d objets nécessaires au service de ces usines 

ou ae ces termes.
§ 15. Les chariots, voitures ou animaux qui transportent 

aans les villes, directement aux marchés , des légumes ou fours 
ges veils, du beurre et du laitage ; mais seulement à la bar- 
r6 i; P US ropproctlée de ces villes.
3 16. Les chevaux, chariots ou voitures exclusivement em- 

fi.'y*!, pt-al 6 s,eiT“e des Savaux de la route, mais seulement 
• arrieies établies sur la partie de route située dans la 

P « ,nCo P°ur laquelle le transport aura lieu.
p,1,'. ,' Un registre de service, fourni par le fermier et 

paraphe par le conducteur de l’arrondissement, sera déposé 
.m dUC “ulea? de barrière ; il sera destiné à la transcription 
ÎL'W proces-verbal, aux ordies de service et à i’annota- 

aes Ptmptcs ou observations que les voyageurs auraient à 
parvenir a I administration. Les fermiers seront tenus de 

le représenter a toute réquisition.
Art. 9. Nul ne pourra refuser acquitter le droit entier 

requis dans la forme voulue par les articles 2, 3 et 4 du
articles 6 3etU7 ^ eXCepti°nS °U modificalio“3 indiquées au a

Art. 10. En câs de doute ou de Contestation , le montant dti 
roit exige sera consigné sur quittance entre les mains du per

cepteur ; le domicile du consignataire sera indiqué parlai au 
registre de service. r

Le fermier ou percepteur sera tenu de représenter à toute ré
quisition la loi et 'le cahier des charges relatifsà ta percen* 
lion des droits de barrières. 1

Art. il. Défenses sont faites dé diminuer le nombre de 
chevaux des attelages à une distance moindre de cinq cents 
metres de la barrière, pour les atteler de nouveau après 
lavoir dépassé , de quitter la rpute à une distance du po- 
teau au-dessous de cinq cents mètres , pour la reprendre après, 
et d eluder les clauses d’un arrangement établi suivant Par-* 
tide 6.

Art. 12. Toute contravention aux articles 5 , 7 , 9 , 10 et tf 
sera punie d’une amende équivalente à 30 fois le di oit exfo 
gible, sans préjudice au paiement du droit.

Art 13 Toute violence qui aurait pour objet J’empêehel? 
la, perception du droit sera punie d’une amende de deux à 
Vingt francs , sans préjudice à l’application du code pénal , s’il 
y a lieu 1

Art. 14. Toute contravention devra ê re constatée pdf Un pro
cès verbal signe et affirmé clans les 48 heures par le préposé ü 
a p rception ; le procès-verbal sera transmis au corn;i:issaii e du 

gouvernement près lc tribunal de première instance , afin que 
J aiiaire soit portee devant le juge Compétent. L’action à laquelle 

contestation donnera lieu, sera pfesCrite si la signification de 
verbid 1011 U 3 paS cdc" Pade danS P' uiuis de la date du procès -

Art. 15. Toute contestation sur l’exécution des dispositions ds 
la présente loi sera du ressort des tiibuuaux,



Le. 26 janvier dernier , la deputation des états 
de la province de Liege a adressé la pièce suivante 
aox administrations des villes et communes rurales 
de la province :

Nous avons l’honneur de vons informer que, conformé- 
nient au moue adopté pour le remboursement de la dette 
occasionnée en 4816 et 1817, nous venons de procéder à un 
tirage au sort pour connaître les communes au profit des
quelles le troisième remboursement de ladite dette devait 
avoir lieu.

11 en résulte que les communes ci-après désignées 
sont celles dent la créance doit être payée actuellement 
savoir :

Lamonfzée , créancière d’une somme de £1. 102 96 cents; 
Meeflfe, 2944 10 ; Olne, 3422 21 ; Gons, 1 198 23 ; St.-Geor- 
ges, 217 62, Housse, 279 72; Mortier, 4145 56;Nandrin, 
4Ô4 67; Retinne , 496 44; Bettincourt, 588 04; Chénée ; 
Vaux , Lomzée et Beyne, 873 48 ; Oreye , 4 545 08, Haccourt, 
316 58; Forêt, 610 28; Lanlremange, 100 28 ; Bas-Oha , 
225 57; Jupille, 813 28; Acosse , 382 31 ; Avin , 11 6 89 
Clermont < district de Huy), 743 30, Vipalmont, 1183 76; 
Ougrée, 1319 84; Moulant! , 829 90, et Daîhem jusqu’à con
currence de 67 03.

Pour parfaire celle de 22,670 fi. 13 c. des Pays-Bas, ou 
47,979 fr. 10 c. dont nous pouvions disposer en faveur des 
communes.

En , conséquence , des ordonnances de paiement vont 
être délivrées en faveur des communes ci-dessus indiquées.

VILLE DE LIÈGE. — Taxe sur les Chiens.
Les bourgmestre et éehevins préviennent les liabitaiis que 

les déclarations relatives à la taxe sur les chiens, seront re
tirées à domicile quinze jours après la remise qui s’en fait 
en ce moment. En conséquence, on invite les intéressés à 
les tenir prêtes pour l’expiration du délai fixé.

A l’hôtel-de-ville , le 3 février 1833.
""" Le bourgmestre, Louis JAMME.
Par la régence, le secrétaire, DEMANY.

LIAT CIVIL DE LIEGE du <3 février. 

Naissances : 1 garçon , 1 fille.
Mariages 12, savoir : entre Jean Coreman , domestique , 

rue Hors Château, et Marie Josephe Sentin , même rue. —■ 
Sébastien André Martiny , marchand, rue Sainte Ursule, et 
Marie Elisabeth Victoire Lainberty , en Pêcheurue. — Jean 
Gerard Dardenne , boulanger, rue Haute-Sauvenière , et 
Jeanne Joseph Gaty , même rue.— Gabriel ilumier , poelier 
à Maestrieht , et Isabelle Vandeberg , cuisinière, Mont Saint- 
Martin. — Bartheleiiii Hou>sa , tisserand , Entre deux-Ponts , 
veuf de Jeanne Raiek , et Dieudonnée Sauvier , blanchisseuse, 
même rue, veuve Jean Laurent Wilemc. — Lambert Raski- 
net, boucher , faubourg d’Ainercœur , et Marie Elisabeth 
Drianne , cultivatrice , rue Longdoz.— Nicolas Waroux , me
nuisier, faubourg Sainte-Walburge, et Marie Jeanne Devil- 
ïers , domestique, place Saint-Jean. —■ Pasclial Joseph Du
pont , cultivateur , rue Fragnée. et Jeanne Melisse , cultiva
trice, sur Cointe. — Louis Remi Wremans , tailleur, iue des 
Mineurs, et Jeanne Catherine Josephe Generet, ooutmièie, 
rue Puits en Sock. — Jean Mathieu Libert Simon , cultiva
teur , rue Bois Lévèque, et Marie Anne Balaes, cuisinière 
rue Féronstrée. — Mathieu Hanikenne , armurier, rue aux 
Tawes , et Marie Catherine Lebotte , journalière, rue Thier 
à Liège.— Pierre Brugmans, tailleur, sur Avroy , veuf de 
Marie Hélène Bragard , et Anue Barbe Coulon , couturière , 
même rue.

Décès, 1 garçon, 1 fille, 1 homme, savoir : Jean François 
Adolphe Cabolet, âgé de 24 ans, boulanger , derrière l’Hôtel 
de Ville , célibataire.

Du 14 février.—Naissances: 2 garçons, 3 filles. 
Mariages 3, savoir : Entre Jacques Joseph Corbeau, for

geron , à Grivegnée , et Elisabeth Conrardy, couturière , fau
bourg d’Amercœur — Jean Guillaume Kraus, médecin, à 
Vaux Borset, et Marie Jeanne Houbart, rue St.-Severin. — 
Hubert Joseph Gotot , plombier , à Verviers , veuf d’Anne 
Marie Joseph Rainoux . et Marie Louise Gertrude D’Argent, 
fille de boutique , rue Ste.-Ursule.

Décès, 2 garç. , 1 fille, 2 hommes, 1 femme , savoir : 
Robert Hubart, âgé de 67 ans , propriétaire , place Si.-Jean > 
époux de Marie Elisabeth Dethier.— Lament Joseph Put 
yys, âgé de 63 ans , rue Hors-Château, célibataire. — Marie 
Hyacinthe Bertrand, âgée de 55 ans , rue du Stockis , 
épouse de Jean Lambert Joseph Delise dit Lespagne.

AVIS AUX PENSIONNAIRES.
L’administrateur du trésor dans la province, prévient les 

•lensionnaires de l’état, que le paiement du second semestra 
d832 de leurs pensions sera ouvert dans ses bureaux à dater 
eu 11 courant, de neuf heures a midi , les dimanches et 
fêtes exceptés.

Les certificats à vie devront être faits en florins des P.-B. 
comme de coutume.

Liège, le 7 février 1833.

ANNONCKS ET AVIS DIVERS.

BAL dimanche et mardi 17 et 19 au Café du BOSQUET , 
place St.-Paçl, 25 cents d’entrée. 563

SALLE DE LA SOCIÉTÉ LIBRE DÊMULATION.

PROGRAMME du grand CONCERT vocal et
instrumental qui se donnera samedi 16 jévrier
1833 par le jeune LEON A HD , élève de M. Rouma

PREMIÈRE PARTIE.
Ie Ouverture d’Obéron , par Weber.
2° Concerto pour la clarinette , par Krommer , exécuté par 

le jeune Lhoest , élève du conservatoire royal.
3° Air chanté par M Bouchy.
4° Air varié pour la violoncelle, par Romberg, exécuté 

par le jeune Schindeler , élève du conservatoire royal.
0 Air chanté par madame Vadé.

6° Cinqnième concerto pour le violon par Lafont, exe'cuté 
par II. Léonard

DEUXIÈME PARTIE.
1° Ouverture de Robin de Bois , par Weber.
2° Adagio et Boleros , pour le violon , par Lafont, exécuté 

par H. Léonard
3° Air chanté par M. Auguste Sanse.
4° Fantaisie pour la flûte, par Tulou, exécutée par M. 

L. Christophe.
5° Air chanté par madame Vadé.
6° Cinquième air varié pour le violon , par M. Massset , 

exécuté par H Léonard.
On commencera à 6 heures.
On peut se procurer d’avance des cartes au prix de la sous

cription , chez M. ROUMA , rue d’Amay , n° 652; et le jour 
du concert au bureau.

Prix d’entrée 3 francs.

BON VIN DE PAYS à 60 centimes la bouteille, rue de là 
Bose , n° 472 , a la grosse Bouteille.

Nouvelles FOIRES à Munster Bilzen au deuxièm 
lundi de mars et au quatrième lundi de novem
bre de chaque année.

Les bourgmestre et assesseurs de la commune de Munster- 
Bilsen , canton de Bilsen, province de Limboiirg, portent 
à la connaissance publique, qu’en suite d’un arrêté de Sa 
Majesté en date du 25 août 1832, bulletin 61. Il sera tenu 
dans l’enceinte de ladite commune au deuxième lundi de 
mars et au quatrième lundi de novembre de chaque année 
une foire à toutes espèces de bestiaux , lin et graine de 
lin , etc. , etc.

Les foires sont libres et exemptes de toutes charges et 
im positions.

Muuster-Bilsen , le 43 février T833.
Le bourgmestre , G. J De M ATTHYS. 565

A VENDRE un CHAR A BANCS CALÈCHE et un COUPÉ, 
rue Mont-St-Martin, n°6l4,

QUARTIER GARNI avec pension à LOUER , rue derrière 
le Palais , n° 49. 488

( ) VENTE dfun très-beau MOBILIER 
à /Valefes-St. Pierre.

Jeudi, vendredi et samedi 28 février, I et 2 mars 1833 
une heure précise de l’après-dînée , le s^eur Renson, sorta 
de ia ferme de M. de Potesta de Walefiès-St.-Pierre, canto 
de Bodegnée, y fera VENDRE publiquement sous la directid 
des notaires JAMOULLE et LEJEUNE , savoir :

Le 1er jour. — 29 chenaux, dont 2 beaux entiers de 
ans , 11 juments pleines , 4 hongres de 3 à 5 ans , propres2 
roulage, 4 bidet normand, avantageusement connu , 2 autn 
chevaux de selle servant aussi à la culture et 9 poulains 1
1 à 2 ans ; le tout de la plus belle et meilleure race; 4 cli, 
riots, bien équipés, dont un à jantes larges, 5 charrues 
pieds, plusieurs lier&es , rouleaux et une quantité de chaînes 
traits , serats et attirails de labour.

Le 2e jour. — 35 bêtes à cornes , consistant en 22 vach; 
pleines, 12 genisses de i , 2 et 3 ans , un taureau de laprt 
mière qualité; 15 truies pleines ou avec leurs petits, 30uou: 
rains , 3 porcs gras et 3 verrats.

Et le 3e jour.— 200 bêtes à laine dans le meilleur état 
consistant en moutons, biebis pleines et antenets; nue quar, 
tité de bacs de pierre, tines , tonneaux , cuvelles, seam 
tables, chaises, commodes, armoires, marmites, chaudron;
2 à 3 mille gerbes de paille d’avoine et 400 mannes depoii 
mes de terre. A crédit.

Les 25, 26 et 27 février 1833, à une heure précise,! 
Degive, sortant delà grosse ferme du Geer, canton de lï* 
remme , il fera VENDRE aux enchères publiques parler: 
nistère du notaire JAMOULLE, tout le MOBI LIEE qui i 
trouve et sans réserve , savoir :

Le 1er jour. —Un superbe étalon poil gris, 5 jeunes er 
tiers de-fort belle espèce , 43 jumens dont 6 pleines, 4b 
gres, 4 4 poulains d’un et de deux ans; 4 chariots bien équ! 
pés, charette , tombereau , 4 0 charries , 4 0 herses,, 3 rci 
(eaux , une grande quantité de harnais et attirails de labt©

Le 2e jour.—>28 vaches pleines, 4 0 genisses , 2 taoream 
32 truies pleines ou avec leurs jeunes , cochons gras,etc.

Le 3' jour, — 90 antenets à laine fine et en très-bon étal 
batterie de cuisine, 20 tonneaux à bierre, tinnes, tab!« 
cuvelles, chaudière en cuivre ; plus, tous les ustensiles d'us 
brasserie consistant en une grande chaudière et 3 dives.,eetó 
les de grange , bacs en pierres.

On y vendra également paille d’avoine, pommes de terres 
fourrages, etc.

A crédit moyennant caution.

COMMERCE.
F omis anglais du 4 2 février. — Consol. , 86 IfiP 

Fonds belges, 82 3^4. — Hollandais, 45 4[8.

Bourse de tienne du 5 février. — Métalliques, 90 'I 
Actions de la banque 4191 0(0.

Bourse de Paris du 12 février. —Rentes , 5 p. °|° >
— .4 I [2 p. °lo , 00 00. — Rentes , 3 °|0 . 76 50 - Adios 
de la banque, 0000 00. — Certificat Falconnet. 88 M' 
Emprunt royal d’Espagne , 85 1 [4. — Emprunt d’Haïti, 000“
— Emprunt romain , 83 OjO.—Emprunt belge, 83 l^

( ) VENTE D'UN BEAU MOBILIER A REMICOURT.

Jeudi et vendredi 21 et 22 février 4 833, à deux heures pré 
cises de lelevée , Jean Brassine , fey* nier à Reniicourt , con- 
ton de Waremrne . cessant l’exploitation de la FERME de 
feu madamç Mottart, y fera VENDRE publiquement par le 
ministère du notaire Jamouillej savoir:

Le 4er jour. — 4 2 bons chevaux, consistant en 5 juments, 
dont 4 pleines, parmi lesquelles il y en a deux fort belles , 
5 hongres et 2 poulains; Il vaches pleines et 6 genisses; 3 
charriots bien équipes, dont un à jantes larges, presque 
neuf, une charette. plusieurs charrues , herses, rouleaux et 
généralement tous les attira is de labour.

Le T jour. — 4 I truies pleines et 20 nourrains , échelles ; 
cribles, couteau à hacher la paille et une quantité d’elfets mo
biliers. — A crédit.

EXTRAIT.
Par EXPLOIT de l’huissier N. J. BARTHOLOME , du 

quatorze février 4 833, M. Philippe Joseph Hannedouche , 
fabricant, domicilié à Lie'ge , a dénoncé à Louis Bernard 
Domitiane et à Antoinette Detongre , son épouse , fabricants, 
dont le domicile actuel est inconnu, que l’état de collocation’ 
provisoire pour le prix des immeubles saisis sur eux , et ad
jugés le deux avril dernier, es1 dressé ai* Monsieur le juge 
tommissaire , en conséquence , il leur a fait sommation d’en 
prendre communication et de le contredire , s’il y échec , sur 
le procès verbal de ce. magistrat. dans le dé’ai d’un mois.

Pour extrait conforme :
N. J. BARTHOLOMÉ , huissier audiencier. 464

VILLE DE LIÈGE. — Les bourgmestre et éehevins, vu la 
demande de MM Paul et F. Dardespinne , tendante à être 
autorisés à établir un four «a réverbère , destiné à fonJre des 
métaux , dans un jardin de l’ancien couvent de Ste.-Claire ; 
arrêtent :

Ladite demande sera publiée par la voie des journaux , 
et affichée tant sur la pierre noire à l’hôlejjde ville qu’ ï la porte 
de l’église de Saint-Sen'ais , les personnes qui auraient des 
motifs d’opposition à faire valoir contre l’établissement pro
jeté , sont invités à les faire consigner dans le terme <le 4 5 
jours au procès- verbal d’information au secrétariat de la Ré 
geuce.

A l’Hôtel de Ville, le 4 4 février 4833.
Le bourgmestre , Louis JAMME.

Par la régence, le secrétaire, DEMANY.

Bourse d'Amsterdam du 4 4 février. —Dette active» ’ 
4[2 0|0 0 , idem différée , 00|00.—Bill, de change » ^ '
— Syndicat d’amort., 75 4j2 ; idem 3 4|2 °|0,
— Rente remb., 2 112 °[0, 00. — Act. de la Société def* 
merce, 00 0^0. — Rus. Hop. et Ce, 96, 4[4 98 4[2> * 
ins. gr. liv , OO Ofi 00, idem C. Hamb. , 00 ; «dpm * 
à L. , 0 ) 0[0 00. — Danois à Lond. , 00 0[0. — PenÜi 
3 °[0 , 79 0[0. —Métalliques, 87 0[0. — Naples Falc. , H 
idem à Lond., 00 0|0. —Perp. à Amst. , 60 4|2. -y' 
4re levée, 00. — Rente perp., 00 0|0. — Lots de
000 0[0.— Brésil. , 56 4[2 — Grecs 2e levée, 00 0|0. 
guerre , 00 OtO. — Bill, du trésor , 00 00[00.

Bourse d'Anvers, du 44 février.

Chac ges à courts jours. à deux mo is
Amsterdam. i 0(0 av. A
Londres. 12 (5 P 12 07 ([2 P
Paris.
Francfort.

47 4 [16 46 7|8

Hambourg. 35 (|4 35 (iH A
Escompte 4 0[0 °[0.

Belgique.

Hollande.

Empr. de 4 0 mill. 
Empr. de 4 2 ni ill, 
Empr. de 24 mil!. , 
Empr. de 48 mill. , 
Dette active ,
Oblig. de Entr. 
Dette active ,
Oblig. synd.
Rent, remb.

d intérêt, UU u|o «•
« 00 0|0.

*> 00 0|0..
* 80 3|4 J
» 98 P-
„ 00 0 00.

00 0}0. 

00 ‘
84 et 88.

4.2
1.2
U*

— d«Bourse de Bruxelles, du 14 février. —• Empr«1 ë 
millions, intérêt 000 0[0. — Emprunt de 10 nP* 
intérêt, 00 ÜjÔ 0. —Emprunt de 24 millions, 8 l ,

Prix des grains au marché de Liège du '4

Froment l’hectolitre, 4 5 francs 04 cent.
Seigle, id. 4 4
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